
 
 
 
 
 
 
 
 

Nice, le 8 juillet 2015 
 
 

PRESENTATION DE LA FEDERATION DES ASSOCIATIONS 
DU COMTE DE NICE AU 

XXIV° CONGRES DE LANGUES ET CULTURES EUROPEENNES MENACEES 
A HUESCA – ARAGON - ESPAGNE 

 
 

Mesdames, Messieurs, 
 
 
 

  Depuis octobre 1996, date de sa création, la Fédération des Associations du 
Comté de Nice a pour mission, notamment,  de fédérer des associations ayant des 
buts culturels clairement définis dans leurs statuts. La culture s’entend au sens 
large, c’est-à-dire tout ce qui touche l’identité particulière qui fait qu’on peut se 
définir comme « niçois », par le jeu, l’histoire, l’art, la cuisine, le bâti,  l’écriture…et 
bien entendu la langue.   
 
Cette dernière particularité, car c’en est bien une, affirme au Comté de Nice, une 
place bien à part dans l’espace occitan auquel il se rattache. Sans vouloir revisiter la 
genèse, les accidents de l’Histoire et de la Politique, ont placé Nice et son terroir en 
Provence, dans les terres angevines, aux mains de la Savoie (appelée plus tard 
Piémont puis Piémont-Sardaigne) avant de redevenir française  et de le rester en 
1860. 
 
Si l’on se penche sur les particularités de ce comté, ses frontières ont fluctué au 
cours du temps et l’influence du nissart s’est aussi mêlée à d’autres idiomes dont le 
Provençal, le Piémontais, le Français et l’Italien…ainsi les parlers entendus dans les 
différentes vallées varient parfois beaucoup que l’on se dirige vers l’est ou l’ouest. 
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Il est évident que ces particularités linguistiques ont conservé au nissart un 
« archaïsme » qui l’identifie clairement par rapport aux autres langues d’Oc et que la  
Fédération des Associations du Comté de Nice entend conserver par son action. 
 
Sa présence auprès des manifestations diverses dans tout le Comté en témoigne. Il 
suffit pour s’en apercevoir de visiter le site comtedenice@orange.fr pour en avoir un 
aperçu exact.  
 
Parmi les associations composant la Fédération, plusieurs ont pour buts précis la 
défense de la langue, et entre autres :  

- L’Association des Professeurs de langues Régionales (agissant dans le cadre de 
l’Education Nationale) en école, collèges, lycées et Université. Billets 
radiophoniques, télévisuels… 
 

- Lou Rodou Nissart et la Théâtre Francis Gag  par l’expression théâtrale. 
 

- Nissart per Tougiou : cours de langue, ateliers de chants… 
 

- Locale Association Alpes-Maritimes Patrimoine : éditions écrites et orales (internet) 
 

- Et bien sûr, la Fédération des Associations du Comté de Nice qui édite et coédite des 
ouvrages en langue (dictionnaires, précis de grammaire…) ou sur la langue, sans 
compter l’édition annuelle de « l’armanac nissart » distribué gratuitement à 4 000 
exemplaires  et comportant la présentation de la Fédération et celles qui la 
composent, un calendrier, des recettes et un dossier sur un thème particulier 
chaque année. 
 
Malgré toutes ces activités, nous ne perdons pas de vue que notre culture et notre 
langue demeurent minoritaires au regard de Français, ce qui peut se comprendre, 
mais le demeure aussi face à l’Occitan d’une façon générale et bien qu’une 
reconnaissance officielle existe dans l’Education Nationale, on sent bien que cette 
présence est fragile et peut très vite se retrouver en récession alors que 
l’engouement pour les langues régionales n’a jamais été aussi fort depuis plusieurs 
décennies.  
 
Même si la France ratifie enfin tous les articles possibles sur les langues régionales, 
nous savons très bien que si nous nous retrouvons seuls nous risquons de ne pas 
peser très lourd. Si nous regroupons aujourd’hui plus de 50 associations, ce qui nous 
donne désormais un poids appréciable, il nous semble logique que le consolider en 
apportant notre contribution et notre adhésion à l’Association Pour Les Langues Et 
Cultures Européennes Menacées est une évidence. Les buts sont similaires et nous 
engagent dans une perspective élargie aux autres régions d’Europe, qui comme la 
nôtre, désirent conserver leurs particularismes culturels et la langue en est,  bien 
entendu, le premier vecteur.      
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C’est pourquoi, après avoir été membres de la feue AIDLCM, nous espérons ce jour, 
par la voix de notre interlocuteur car nous ne pouvons être présents physiquement, 
être reconnus comme membre, pour que la Fédération des Associations du Comté 
de Nice dans son action culturelle, soit sûre d’œuvrer dans le même sens que toutes 
les associations affiliées à l’ALCEM.  
En vous remerciant pour l’attention que vous aurez bien voulu porter à cette 
présentation. 
 
 
 
Très respectueusement 
 
 
M. Serge Chiaramonti 
Professeur Oc-Nissart / Histoire et  Géographie 
Président  

 
 
 

 
  
 
     
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

3/3 


